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Conformément aux dispositions de l’article L 2121-24, L 2122-29 et R 

2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent recueil a été 
établi. 
 
 Il peut être consulté à l’accueil du rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville, à la 
Médiathèque et aux Archives Municipales aux heures d’ouvertures de ces 
services, ainsi que sur le site internet de la Ville d’Orange. 
 
 Tout acte contenu dans le présent recueil peut être communiqué sur 
demande écrite à adresser : 
 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
BP 187 

84106 ORANGE CEDEX 
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JË M-kINTIENDRAÏ

Publiée le :
Ville  d'Orange  l

No 33/2021

SERVICE FONCIER

Exercice  du Droit  de Préemption
Urbain - Immeuble  cadastré  section
BV no61 sis 36 rue de la République
appartenant  à la SCI PIXY

ORANGE, le 1et mars 2021

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L 300-1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L.212È-22 et L.2122-23, L.1311-9 et L.1311-"10 ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 3
juillet 2020, transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération No 1016/2004 du Conseil Municipal en date du
10 novembre 2004, visée en Préfecture de Vaucluse le 18 novembre
2004, par laquelle la Ville a défini les principes de la politique locale de
l'habitat qu'elle souhaite mener dans un périmètre stratégique, englobant
le Centre Historique et sa périphérie immédiate ;

Vu la délibération  No 568/20"13 du Conseil Municipal en date du

19 décembre 2013, visée en Pré'fecture de Vaucluse le 20 décembre

2013, instaurant un périmètre de sauvegarde du commerce et de

l'artisanat de proximité, à l'intérieur duquel sont soumises au droit de

préemption les cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux et de

baux commerciaux  ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 février 2019, notamment le

PADD (page 17 affirmer « la vocation commerciale du cœurde  ville ))),

Vu la délibération  No 192/2019 du Conseil Municipal en date du

12 avril 2019, parvenue en Préfecture  le U  avril 2019, portant

renouvellement  de l'institution du droit de préemption urbain et définition

des périmètres d'application ;

Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet
2020 modifiée par la délibération no 446/2020 du Conseil Municipal en
date du 2 septembre 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, donnant délégation d'attributions  dudit Conseil à Monsieur le Maire
pour, entre autres, exercer au nom de la Commune les droits de
préemption ;

Vu l'étude intitulée «( Institution d'un périmètre de préemption des fonds de

commerce,  des fonds artisanaux et des baux commerciaux sur la

Commune d'Orange - mise à jour des études 2007 et 2010 réalisées par la

Chambre de Commerce et de l'lndustrie et la SOFRED - version décembre

2013 » ;

Vu la déclaration d'intention d'aliéner (D.I.A.) no IA 084 087 21 00006

présentée le 8 Janvier 2021 par Maître Nathalie NEGRIN-MORTEAU,

Notaire à ORANGE (84100), concernant l'immeuble cadastré section BV

no61, sis 36 rue de la République - d'une contenance de 110 m2,

Place G. CÎemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Té/. :04 90 5 7 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : ville-orangejr
Toute correspondance doit être adressèe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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appartenant  à la SCI PIXY, au prix de 110 000,OO € ; dont 500û€ TTC de

commission d'agence à la charge du vendeur

Vu le procès-verbal  de visite du bien en date du 3 février 2021

Vu l'avis du Pôle d'évaluation domaniale no2021-84087V0083 en date du
15 février 2021, établissant  la valeur vénale dudit bien à 109 050,00 € ;

Considérant  que :

Par délibération  du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2004, visée

en Préfecture de Vaucluse le 18 Novembre 2004, la Ville a défini les

principes de la politique locale de l'habitat qu'elle souhaite mener dans un

périmètre stratégique, englobant le centre historique et sa périphérie

immédiate ;

Dans le cadre de son action en faveur du traitement et de la requalification

de l'habitat dégradé du centre-ville, la municipalité mène des opérations

ponctuelles de restructuration du bâti afin de stopper le processus de

dégradation, de permettre la production d'une offre de logements diversifiée

et de qualité et d'assurer le maintien et le développement  du commerce de

proximité ;

Les principes de la politique locale de l'habitat menée par la Ville sont les

suivants :

- développer  une offre d'habitat diversifiée afin de satisfaire les besoins de

logements de chaque catégorie sociale et ce dans un objectif de mixité

sociale ;

- attirer de nouvelles clientèles en améliorant l'image et la vitalité du centre-

ville ;

- promouvoir  la décence du logement et la qualité de l'habitat ;

- améliorer  et aménager l'habitat existant ;

- assurer le maintien et le développement du commerce et des autres

activités économiques  de proximité.

En complément  de son action sur l'habitat du centre-ville, la Commune a
instauré,  suivant  délibération  du Conseil  Municipal en date du
"19 décembre 2013, un périmètre de sauvegarde du commerce et de
l'artisanat de proximité, à l'intérieur duquel sont soumises au droit de
préemption les cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux et de
baux commerciaux.

En effet, au sein du périmètre du centre-ville, il a été constaté :

- une surreprésentation  de la restauration rapide, des bars, des salons de

thé et du commerce d'alimentation spécialisée soit 27% ;

- une certaine uniformisation de l'offre (augmentation du nombre de

commerce  de restauration  rapide par exemple), parallèlement à la

diminution du nombre des commerces (offre en commerce de bouche

incomplète et faiblement diversifiée : absence de poissonnerie,...)  et à leur

remplacement  par des services  (banques, assurances,  agences

immobilières...)  ;

- plus de 70 cellules commerciales vacantes réparties dans la moitié Est du

périmètre de sauvegarde ;

- des secteurs d'activités fragiles, sous-représentés tels que culture et

loisirs (6%), artisanat (2%)... ;

- un manque d'enseignes nationales ou de commerces ayant des marques

Page 25



nationales.

Ainsi, les objectifs de la Ville sont notamment de :

- préserver la diversité commerciale et redynamiser le commerce de
proximité,

- maintenir les commerces de proximité, souvent menacés par des activités
de service plus rapidement rentables,

- introduire de la mixité dans certaines zones/rues ayant développé des
mono activités sectorielles,

- favoriser l'implantation de commerces et notamment d'enseignes
nationales.

En l'occurrence, la rue de la République constitue l'une des portes
d'entrées majeures du centre ancien depuis la Route nationale 7, à
proximité immédiate du Théâtre Antique (classé Monument Historique,
inscrit au patrimoine mondial UNESCO).

La rue de la République se caractérise actuellement par une déshérence et
une spécialisation commerciale prégnantes :
-25% de cellules commerciales vacantes ;

-une surreprésentation des services/bureaux du secteur tertiaire (banques,
assurances, agences immobilières, voyages, téléphonie,...)  soit 34% ;
- une diminution du nombre des commerces de proximité (1 offre unique en
commerce de bouche : fromagerie à préserver).

L'immeuble cadastré section BV no 61 sis 36 rue de la République - d'une
surface utile de 160m2 environ, objet de la présente déclaration d'intention
d'aliéner, se caractérise par :
- un local d'activité en rez-de-chaussée demeurant vacant et non
exploité (dernier exploitant APRIL SANTE MUTUELLE);
- une partie habitation (très vétuste et dégradée) demeurant vacante et
inhabitable.

Eu égard aux objectifs liés à l'attractivité :
- résidentielle (maintien/rénovation qualitative des logements de typologie
diversifiée) ;
- commerciale (en lien avec la compétence intercommunale « Politique
locale du commerce et soutien aux activités commerciales ))) ;
La maîtrise foncière de cet immeuble permettra de procéder à la mise en
valeur patrimoniale et commerciale de ce site stratégique :
- une réhabilitation complète de l'immeuble (toiture, structure, mise aux
normes, accessibilité...), avec réfection et mise en valeur de la façade

dégradée.

- l'installation d'un commerce de proximité dans un objectif de diversité et
d'attractivité commerciale tout public ;

Aussi, la Ville entend préempter ledit bien, aux motifs de mettre en œuvre

la politique locale de l'habitat et organiser le maintien, l'extension et
l'accueil des activités économiques, au prix de 110 000,OO €, dont 5000€
de commission à la charge du vendeur, conformément au prix de vente
mentionné à la D.I.A et à l'avis du PED susvisé..
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.DECIDE,

A3  - D'EXERCER le droit de préemption urbain sur l'immeuble cadastré section BV No61, sis 36 rue de la
République, d'une contenance de 110 m2, propriété de la SCI PIXY.

A3  - D'ACQUÉRIR ledit immeuble au prix de ü 10 000,OO € (CENT DIX MILLE EUROS) dont 5000€ TTC
(cinq mille euros) de commission à la charge du vendeur

A  - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commiine.

,sglËD'O% ie/7':.
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